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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 23. Lausanne, le 20 Xovembre 1869. XIV« Annee.

So.mmaire. — Rapport k la section genevoise sur le projet d'organisation militaire
suisse. (Fin.) — La tactique appliquöe au terrain, par le major wan de Weide.
— Nouvelles et chronique.

Supplement. — Tableaux accompagnant le rapport de M. le capitaine Schmidt.
I, Apercu du mouvement de la transformation des fusils. II. Apercu de l'etat
des armes transformees dans les Cantons et au depöt federal.

RAPPORT SÜR LE PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE FEDERALE,
adopte ä l'unanimite par la section genevoise de la Sociötö militaire fedörale

dans sa seance generale du 25 aoüt 1869 ('). (Fin.)
Dans tout ce que nous venons de dire, nous avons recommande une

prudente reserve en mauere de changement, möme dans les details.
La question prend encore plus d'importance lorsqu'il s'agit des
prineipes mömes sur lesquels repose cette grande Institution qui a pour but
la döfense nationale.

C'est surtout en nous placant ä ce point de vue que nous aborderons
de plus pres l'examen du projet.

Le rapport du Departement militaire fedöral fait une critique judi-
cieuse de plusieurs points faibles de notre Organisation actuelle, et de
cette facon il indique les ameliorations qu'il convient de poursuivre.
De plus il renferme un ensemble interessant et utile de renseignements
statistiques. Mais le projet lui-meme tire-t-il le meilleur parti possible
de ces renseignements, et peut-on dire qu'il realise avec certitude les
ameliorations desirees? A notre avis, il se peut que ce projet soit une
etude fort recommandable de la question theorique de l'organisation
d'une armee de milices pour une population d'un chiffre donne sen-
siblement homogene, vivant sous un regime de centralisation tres-avance
et n'ayant aucun antecedent soit historique, soit militaire. Et comme
tel, ce projet pourrait 6tre 6galement applicable ä toute nation quel-
conque qui se trouveraitdans les conditions que nous venons d'enumerer.

Mais tel n'est point le cas de la Suisse. Sa population, nous Pavons
dit, n'est homogene, ni de race, ni de langue, ni de moeurs, ni de
legislation; eile nevit point sous un regime eompletement unitaire; et enfin,
sans parier de Phistoire et des traditions militaires anterieures des
Suisses, ils possedent depuis un demi-siecle une institution militaire
qui a bien son originalite et son merite, qui, parait-il, etait bien en
harmonie avec l'esprit public et les conditions generales du pays, et
qui, en resume, etait bien nee viable, puisque nous Pavons vue non-
seulement fonetionner avec quelque succes, mais encore se developper
et faire les progres les plus averes, gräce a l'intelligence et aux soins
persöverants des hommes speciaux qui y consacraient leurs peines, et
gräce au concours patriotique de l'immense majorite des citoyens.

La premiere question que l'on est donc tente de se poser est celle-ci:
A-t-on, soit dans la coneeption generale du projet, soit dans ses princi-

(') Ce rapport avait dejä ötö approuvö k l'unanimitö d'une röunion des membres
du comite et de la commission spöcialement dölöguöc pour examinerle projet, reunion
qui a eu lieu en juin dernier.
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